
 

 

 

Décision modificative n°2 

Année 2020 

Adopté en séance plénière du 5 novembre 2020 



 

 

Avis du Conseil économique, social et environnemental régional Grand Est 

Présenté par : 

Jacques RIMEIZE, Président, 

Jean-Paul NOLLET, Vice-président, 

Andrée BUCHMANN, Rapporteure, 

au titre du pôle Finances et administration régionale. 

Le Conseil économique, social et environnemental régional Grand Est 

a voté le présent avis à la majorité des suffrages exprimés 

avec 1 voix contre et 17 abstentions. 

 



 

1 

La décision modificative n°2 (DM2) pour l’année 2020 présente un total d’inscriptions en crédits 
de paiement de 12,5 M€ ce qui correspond à 0,3 % du budget 2020 en dépenses.  
Cette DM2 permet un dernier ajustement technique des grandes masses financières pour 
l’année 2020 avec un solde de -5,6 M€ en recettes et un solde de dépenses de +12,5 M€. Les 
mouvements financiers en dépenses et en recettes impliquent une hausse de l’autorisation 
d’emprunt d’un montant de 18,1 M€ et porte l’emprunt d’équilibre inscrit au budget primitif 
2020 de 406,8 M€. 
 
Cette DM suscite une interrogation du CESER concernant les autorisations d’engagement au 
titre du FSE. En effet, ces dernières nécessitent un ajustement de 1,1 M€ et le CESER demande 
au Conseil régional des informations pour savoir à quel(s) public(s) et à quel(s) usage(s) sont 
destinés les équipements sanitaires mentionnés. 
 

Le CESER : 

• demande au Conseil régional des informations pour savoir à quel(s) public(s) et à 
quel(s) usage(s) sont destinés les équipements sanitaires.



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


